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NOTE 
du: Secrétariat 
à la: Convention 
Objet: Rapports concernant les débats nationaux 
 

 

Lors de sa session de mars, la Convention a approuvé un certain nombre de propositions visant à 

encourager l'ensemble de l'opinion publique européenne à suivre les travaux de la Convention et à y 

verser sa contribution. Une des idées avancées à cet égard était d'organiser des débats publics avec 

la société civile, non seulement au plan européen, mais aussi aux niveaux régional et national. 

 

Afin qu'un maximum d'informations soient disponibles lorsque la Convention se réunira en juin 

pour se consacrer plus particulièrement au point de vue de la société civile, le Président souhaite 

vivement qu'un représentant au moins de chaque pays à la Convention présente un bref rapport (soit 

oralement lors de la session plénière, soit sous la forme d'une contribution écrite qui sera diffusée) 

sur l'état d'avancement du débat mené au niveau national. 

Dans certains cas, il s'agira d'un prolongement des débats nationaux entamés en mars 2001; dans 

d'autres, ce pourraient être de nouvelles initiatives, lancées précisément en vue d'alimenter les 

travaux de la Convention. 

 

Les membres de la Convention sont invités à communiquer au Secrétariat les noms de ceux d'entre 

eux qui feront rapport sur le débat mené au niveau national et à indiquer quelle forme prendra ce 

rapport. 
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